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	C A N A D A
	     

	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3567-2005


	RÉGIE DE L’ÉNERGIE

HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

(ci-après « HQD »)


Requérante

et

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE
(ci-après « FCEI »)

Intervenante





PLAN D’ARGUMENTATION DE L’INTERVENANTE SUR LA REQUÊTE EN RÉVISION D’HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À L’ÉGARD DE LA DÉCISION D-2005-34 

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Plan de la présentation

I.
Résumé des motifs de la décision D-2005-34 

II.
Résumé des principaux arguments de HQD à l’égard de la révision de la décision de la Régie sur le compte de frais reporté

III.
Commentaires de la FCEI à l’égard du compte de frais reporté pour l’approvisionnement post-patrimonial

IV.
Résumé de la décision de la Régie sur le coût d’approvisionnement du tarif BT pour décembre 2004

V.
Résumé de l’argumentation d’HQD à l’égard du rejet par la Régie du coût d’approvisionnement du tarif BT pour décembre 2004

VI.
Commentaires de la FCEI

VII.
Commentaires additionnels de la FCEI

Liste des autorités

Loi sur la Régie de l’énergie.

Décisions de la Régie de l’énergie, notamment D-2003-117.

P. Garand, Droit administratif, 5e édition, Yvon Blais, 2004.

J.-P. Villaggi, L’administration publique québécoise et le processus décisionnel, Yvon Blais, 2005.  

Épiciers Métro Richelieu inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608 (C.A.).

Tribunal administratif du Québec c. Godin, [2003] R.J.Q. 2490 (C.A.).

Amar c. Commission de la santé et de la sécurité du travail, [2003] C.L.P. 606.

Durée de l’argumentation

45 minutes.

	
	Montréal, ce 2 juin 2005

	
	

	
	(s) Fasken Martineau

	
	FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L,s.r.l.

	
	Procureurs de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
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